
Formulaire d’examen au cas par cas : auto-évaluation. 

Les incidences présentées sont seulement celles issues des différents objets de la modification, et en aucun cas des dispositions du PLU en vigueur 

antérieurement validées et en vigueur aujourd’hui.  

Tableau d’analyse des incidences environnementales pressenties. 

 

Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Revoir le 
classement de 
la zone 
urbanisée au 
lieu-dit Praz-
Boccon.  

Classement du 
secteur en zone 
UH, permettant 
la réalisation de 
nouvelles 
constructions. 

Pas 
d’incidence 
notable, le 
secteur étant 
déjà urbanisé, 
et la capacité 
d’accueil 
résiduelle en 
matière de 
nouvelles 
constructions 
étant faible. 

Pas 
d’incidence 
notable, le 
secteur étant 
déjà urbanisé, 
et la capacité 
d’accueil 
résiduelle en 
matière de 
nouvelles 
constructions 
étant faible. 

Pas 
d’incidence 
notable, le 
secteur étant 
déjà urbanisé, 
et la capacité 
d’accueil 
résiduelle en 
matière de 
nouvelles 
constructions 
étant faible. 

Pas 
d’incidence 
notable, le 
secteur étant 
déjà 
urbanisé, et 
la capacité 
d’accueil 
résiduelle en 
matière de 
nouvelles 
constructions 
étant faible. 

Pas d’incidence 
notable, le secteur 
étant déjà urbanisé, 
et la capacité 
d’accueil résiduelle 
en matière de 
nouvelles 
constructions étant 
faible. Le 
classement en zone 
UH intervient suite 
au raccordement au 
réseau d’eau 
potable de La Roche 
sur Foron, 
permettant de 
sécuriser 
l’approvisionnement 
du secteur. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Modifier le 
dispositif 
règlementaire 
pour le secteur 
de Montisel. 

Classement de 
l’ensemble du 
secteur en UH1, 
pour lequel 
toute nouvelle 
construction est 
interdite. 
L’extension des 
constructions 
est possible et 
encadrée. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable, le secteur 
ne pouvant 
accueillir de 
nouvelles 
constructions. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Inscription 
d’un 
emplacement 
réservé. 

Permettre 
d’intégrer dans 
le domaine 
public l’accès et 
le 
stationnement 
lié au 
fonctionnement 
du réservoir 
d’eau potable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable, le secteur 
ne pouvant 
accueillir de 
nouvelles 
constructions. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Précision du 
préambule du 
règlement 
écrit. 

Précisions sur la 
portée du 
préambule et 
rappel du Code 
de l’Urbanisme 
concernant les 
bâtiments 
sinistrés. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Opposition à 
l’article R151-
21 du Code de 
l’Urbanisme.  

Imposer que les 
règles du PLU 
s’appliquent 
individuellement 
à chaque projet. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Insertion d’un 
lexique dans le 
règlement écrit 

Préciser les 
termes utilisés 
dans le 
règlement écrit 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant les 
constructions 
identifiées 
pour la 
diversité 
commerciale. 

Permettre un 
changement de 
destination vers 
des 
équipements 
d’intérêt 
collectif ou 
service public. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant les 
annexes. 

Préciser les 
modalités 
d’application de 
la règle, et 
conditionner les 
piscines à la 
disponibilité de 
la ressource en 
eau potable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Incidence positive 
avec la limitation 
des piscines si la 
ressource en eau 
potable devient 
insuffisante. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 

Préciser les 
modalités 
d’application de 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

concernant les 
accès. 

la règle 
concernant les 
portails.  

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant 
l’implantation 
par rapport 
aux emprises 
publiques et 
aux voies. 

Préciser les 
modalités 
d’application de 
la règle. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant 
l’implantation 
par rapport 
aux limites 
séparatives. 

Préciser les 
modalités 
d’application de 
la règle. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant 
l’implantation 
de 
constructions 

Introduire une 
distance entre 
constructions 
sur une même 
propriété en 
zone UH. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive par 
une meilleure 
gestion de la 
forme urbaine. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

sur une même 
propriété. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant 
l’emprise au 
sol. 

Diminuer le CES 
en zone UH de 
0,25 à 0,20. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive par 
une meilleure 
gestion de la 
forme urbaine. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant la 
hauteur des 
constructions. 

Permettre la 
mise en œuvre 
d’une isolation 
thermique de la 
toiture. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant les 
toitures. 

Permettre 
l’installation de 
panneaux 
solaires en 
surimposition 
sur la toiture. 
Autorisation des 
toitures à un 
seul pan pour les 
traitements 
architecturaux 
particuliers. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 

Permettre la 
réalisation de 
dispositifs 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

concernant les 
clôtures.  

jusqu’à 2 m de 
hauteur, et 
suppression de 
la notion de 
clôture agricole 
en limite de 
zone agricole. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant le 
stationnement. 

Supprimer la 
dérogation de la 
contrainte 
technique pour 
les 
stationnements 
en matériaux 
perméables.  

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive 
pour le 
maintien 
d’espaces 
perméables. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant les 
occupations du 
sol interdites 
en zone 1AUH. 

Mettre en 
cohérence le 
PLU avec les 
dispositions du 
SCOT sur les 
constructions à 
vocation 
commerciale. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant les 
logements 
sociaux. 

Introduction de 
la notion de 
logement social 
pérenne. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant la 
gestion de 
l’habitat 
existant en 
zones A et N. 

Préciser la règle, 
et introduire la 
possibilité de 
réaliser deux 
annexes, en 
conformité avec 
la doctrine 
CDPENAF. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant la 
gestion des 
constructions 
et ensembles 
bâtis d’intérêt 
patrimonial ou 
architectural 
en zone A. 

Préciser que le 
volume initial de 
la construction 
doit être 
conservé en cas 
d’adaptation, 
réfection et 
reconstruction. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive pour 
la 
préservation 
du 
patrimoine 
bâti. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Modification 
du règlement 
écrit 
concernant les 
corrections et 
précisions sur 
l’écriture du 
règlement. 

Corriger le 
règlement écrit 
concernant le 
secteur Nls. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Incidences sur le patrimoine 
naturel 

Incidences sur le paysage Eau 
Sols et 

sous-sols 
Biodiversité 

Dynamique 
écologique 

Grand 
paysage 

Paysage bâti 
Quantité et qualité 

de la ressource 

Gestion de 
la 

ressource 

Modification 
de l’OAP n°2. 

Mise en 
cohérence du 
programme de 
logements 
sociaux 
demandés avec 
le règlement 
écrit. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

 

 

 

 

Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

Revoir le classement 
de la zone urbanisée 
au lieu-dit Praz-
Boccon.  

Classement du secteur 
en zone UH, 
permettant la 
réalisation de 
nouvelles 
constructions. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modifier le dispositif 
règlementaire pour 
le secteur de 
Montisel. 

Classement de 
l’ensemble du secteur 
en UH1, pour lequel 
toute nouvelle 
construction est 
interdite. L’extension 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

des constructions est 
possible et encadrée. 

Inscription d’un 
emplacement 
réservé. 

Permettre d’intégrer 
dans le domaine public 
l’accès et le 
stationnement lié au 
fonctionnement du 
réservoir d’eau 
potable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Précision du 
préambule du 
règlement écrit. 

Précisions sur la 
portée du préambule 
et rappel du Code de 
l’Urbanisme 
concernant les 
bâtiments sinistrés. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Opposition à l’article 
R151-21 du Code de 
l’Urbanisme.  

Imposer que les règles 
du PLU s’appliquent 
individuellement à 
chaque projet. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Insertion d’un 
lexique dans le 
règlement écrit 

Préciser les termes 
utilisés dans le 
règlement écrit 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
constructions 
identifiées pour la 

Permettre un 
changement de 
destination vers des 
équipements d’intérêt 
collectif ou service 
public. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

diversité 
commerciale. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
annexes. 

Préciser les modalités 
d’application de la 
règle, et conditionner 
les piscines à la 
disponibilité de la 
ressource en eau 
potable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les accès. 

Préciser les modalités 
d’application de la 
règle concernant les 
portails.  

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant 
l’implantation par 
rapport aux 
emprises publiques 
et aux voies. 

Préciser les modalités 
d’application de la 
règle. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant 
l’implantation par 
rapport aux limites 
séparatives. 

Préciser les modalités 
d’application de la 
règle. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement 
concernant 
l’implantation de 

Introduire une 
distance entre 
constructions sur une 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 

Pas 
d’incidenc
e notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

constructions sur 
une même 
propriété. 

même propriété en 
zone UH. 

notabl
e. 

Modification du 
règlement 
concernant l’emprise 
au sol. 

Diminuer le CES en 
zone UH de 0,25 à 
0,20. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant la 
hauteur des 
constructions. 

Permettre la mise en 
œuvre d’une isolation 
thermique de la 
toiture. 

Pas d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive en 
permettant une 
amélioration 
des 
performances 
énergétiques de 
la construction. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
toitures. 

Permettre 
l’installation de 
panneaux solaires en 
surimposition sur la 
toiture. 
Autorisation des 
toitures à un seul pan 
pour les traitements 
architecturaux 
particuliers. 

Pas d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive en 
permettant une 
amélioration 
des 
performances 
énergétiques de 
la construction. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
clôtures.  

Permettre la 
réalisation de 
dispositifs jusqu’à 2 m 
de hauteur, et 
suppression de la 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

notion de clôture 
agricole en limite de 
zone agricole. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant le 
stationnement. 

Supprimer la 
dérogation de la 
contrainte technique 
pour les 
stationnements en 
matériaux perméables.  

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Incidence 
positive 
pour le 
maintien 
d’espaces 
perméables
. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
occupations du sol 
interdites en zone 
1AUH. 

Mettre en cohérence 
le PLU avec les 
dispositions du SCOT 
sur les constructions à 
vocation commerciale. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
logements sociaux. 

Introduction de la 
notion de logement 
social pérenne. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant la 
gestion de l’habitat 
existant en zones A 
et N. 

Préciser la règle, et 
introduire la possibilité 
de réaliser deux 
annexes, en 
conformité avec la 
doctrine CDPENAF. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant la 

Préciser que le volume 
initial de la 
construction doit être 
conservé en cas 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 

Pas 
d’incidenc
e notable. 



Objet de la 
modification 

Résumé de la 
justification 

Air 
Energie Risques 

Bruit Déchets Ressources et 
consommation 

Gaz à effet 
de serre 

Risques 
naturels 

Risques 
technologiques 

gestion des 
constructions et 
ensembles bâtis 
d’intérêt patrimonial 
ou architectural en 
zone A. 

d’adaptation, réfection 
et reconstruction. 

notabl
e. 

Modification du 
règlement écrit 
concernant les 
corrections et 
précisions sur 
l’écriture du 
règlement. 

Corriger le règlement 
écrit concernant le 
secteur Nls. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

Modification de 
l’OAP n°2. 

Mise en cohérence du 
programme de 
logements sociaux 
demandés avec le 
règlement écrit. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incidence 
notable. 

Pas d’incidence 
notable. 

Pas 
d’incid
ence 
notabl
e. 

Pas 
d’incidenc
e notable. 

 

Au regard de l’analyse développée ci-avant, le projet de modification n°1 du PLU de Saint-Sixt n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 

l’environnement. Le projet de modification du PLU œuvre notamment pour une meilleure prise en compte des sensibilités paysagères et environnementales 

du territoire, et une meilleure facilité d’application du règlement, donc des objectifs portés par le PADD du PLU. 

 


